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Nature du contrat
- Le contrat d’apprentissage conclu avec un jeune de moins de 30 ans, est un contrat de travail à durée déterminée ou indéterminée,
  dont la durée minimale est comprise entre 6 et 36 mois selon la formation préparée.

- Toutes les entreprises peuvent en béné�cier

- Rémunération calculée sur la base d’un pourcentage du SMIC ou du Salaire Minimum Conventionnel (voir simulation).

- Le contrat d’apprentissage peut débuter 3 mois avant le démarrage de la formation.

- La période d’essai du contrat est de 45 jours de présence e�ective en entreprise, consécutifs ou non et sans compter le jour de formation.

Financement de la formation
Les frais de formation du salarié sont pris en charge par l’OPCO auquel adhère l’entreprise.

SIMULATION FINANCIÈRE DU CONTRAT D’APPRENTISSAGE

* ou salaire Minimum Conventionnel SMC plus favorable �xé par la Convention Collective Nationale de l’Entreprise


